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ART. PREMIER N° 98
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MOBILISATION DU FONCIER PUBLIC EN FAVEUR DU LOGEMENT ET OBLIGATIONS 
DE PRODUCTION DE LOGEMENT SOCIAL - (N° 200) 

Commission  

Gouvernement  

Retiré

AMENDEMENT No 98

présenté par
M. Richard

----------

ARTICLE PREMIER

À la dernière phrase de l’alinéa 10, substituer aux mots :

« sur présentation par cette dernière d’un projet s’inscrivant »

les mots :

« dès lors que le projet répond au projet d’aménagement et de développement durable du plan local 
d’urbanisme et s’insère ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’objectif de cet amendement est de s’assurer que la mobilisation du foncier de l'Etat et de ses 
établissements publics se fasse, de manière systématique, en partenariat avec les collectivités 
locales pour la définition des projets qui pourraient être envisagés par un bailleur sur ces parcelles.


